
 

 

    
 

 

 

   
 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

  
 

   
    

 

 

: 4
Es «

3 Gouvernement du Québec
4 ods Ministère du Travail 3
Al SEN Bureau du commissaire général du travail * . DEPOT Dépôt N°:

P ‘18,5 63/ 245
La présente atteste que le Commissaire Générai du Travai — 5pour dépôt, suivant article 72 ducodedu travail le documentdessous À] Certificat accordé [_] Dépôt retus4”)CA 16d-| a

; | Objet ) J1iere convention [X Renouvellement [7] Entente [] Autres asterzemieJ) Q 20988-02 ä

| Bat Signature Reception bu A Nombre de salariés régis ‘
; = 43-02-26 | 85-03-06 | Durée ) 85-01-01 ' 86-12-31 par la convention collective 1

3 = Déposant [_] Déposant i
nn L L 8
; Le Syndicat des EnpleyEs de Propane Cxygène Quenrez y
a M & M (6.5.C.) 1145, rue Manie 2
| CP. 458 f
I Chicoutini Hers, Qué.

i 67h SC

} t, si autre que les parties

at Centrèle des Syndicats Démocratiques
3 3875, rus Celbert Région 22-61

C.P. soi
wivite ——S5746-07| Jonquière Qué. f :

| CTX 78 division C80
Att.: M. Daniel St-Gelats

IRArimesEP 000-00000000 Yelm erpnce
» 8 —— reraa gg ;

: “ 7 3: Le

Etablissement visé: 1550 ave. du Font, Ales

3 i Pour le commissaire générai du travel
a Signature Date

Coa NN, à ©
3 © [eeWERrl Vr 25-01-67
f "Fr
A Fous FARSILins » Gr) 425, St-Amable, Québec GIR 471 — 643-4970 [0 255 est, rue Crémazie, Montragd H2M 1L5 — 973-4357 o

j (094) “

Co - _MECHERCK) ~
i ET: LE SYNDICAT DES FMPIOYES DE PROPANE

’ M & M (CSD)

- Ci-eprès appelé:

“LE SYNDTCAT”

4 ETABLISSEMENTS :

1145, rue Manic 1400, Boul. St-Judes

C.P. 458 Alma

Chicoutimi, Oué.

G7H 5C8 



 

 

 

@ Gouvernement du Québec
# Ministère du Travail

 

 

    

 

  

   
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

    
    

Bureau du commissaire général du travail DÉPÔT Dépôt N°: 5 9 44

La présente attest le C
pour dépôt, suivant l'article 72ducodedutravail,e document©dessous (X] Certificat accordé [_] Dépôt (1904-

Objet ) T1iere convention (x Renouvellement [] Entente [7] Autres MQ 20988-ê1

Snare jeception Du Au Nombre de salariés régis
L Pate 85-02-26 | 23-03-06 Durée ) 35-01-01 | 88-12-31 pur ia convention ne ) 4

Association Employeur

[] Déposant [] péposant

Le Syadicat des Employés de Propane OXYCENE QUEMROZ
M & M (CSD) 1145, rue Mante

C.P. 458
Chicoutimi Nord, Qué.
GIR 5C8

Déposant, si autre que les parties

Centreie des Syndicats Dénoeratiques 02-01
3875, rue Colbert Région ——

Jenquièr €
CIX NS e (Qué) Affiliation CSD

————Att+MDenielJt…Gehais … tt ie ét tt a tte rt -

Sotaporconnéquentretourné 0} A) AI 407 50I 600 70 o[J [7] +) m1 Voir eu verso pour iss codes—

Etablissement visé: nône

To Wrie commissaire général du traveli
Signature Date

© T * | ~ .

bP Pour ronssignements ÿ Ly 425, Si-Amabie, Québec GTR 421 — 643-4670 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (094) —<

RECHERCHE

ET: LE SYNDICAT DES FMPINOYES DE PROPANE

M&M (CSD)

Ci-epres appelé:

"TE SYNDTCAT”

ETABLISSEMENTS :

1145, rue Manic 1400, Boul. St-Judes

C.P. 458 Alma

Chicoutimi, Qué.

G7H 5C8

 

 



mane

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

(+;
OXYGENE QUENROX LIMITEE

ZE
:
SL

9-
UV
H

GB
.

e
r
t

ar
n
m
g

pt
e

Ci-apres appelé:

mr
mea

t
mi
s
e
p

i
o

o
h

_

“L'EMPLOYEUR”

n
n

n
t
p
o
n
.

e
r
t
e

5 LE SYNDICAT DES FMPLOYES DE PROPANE

M & M (CSD)

Ci-après appelé:

“LE SYNDICAT”

r
s
s

ETABLISSEMENTS :

1145, rue Manic 1400, Boul. St-Judes

C.P. 458 Alma

Chicoutimi, Qué.

G7H5C8



A ei

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT ACCEPTENT ET CONVIENNENT MUTUELLEMENT
CE QUI SUIT:

ARTICLE 1.00 CARACTERE REPRESENTATIF
 

1.01 Reconnaissance
 

L'Employeur reconnaît que le Syndicat a été dû-

ment accrédité comme seul agent négociateur aux

fins de négocier et de conclure une convention

collective de travail pour les salariés couverts

par la présente convention et qu'il a tous les

droits inhérents à telle accréditation.

1.02 Juridiction

Cette convention s'applique à tous les salariés

couverts par ‘les certificats d'accréditation émis"

en faveur du Syndicat le 21 août 1978; et le

24 octobre 1978 et reproduites en annexe "A".

ARTICLE 2.00 CONDITIONS GENERALES

2.01 But

Le but visé par la convention est de promouvoir

l'harmonie dans les relations ouvrières, d'assu-

mer un meilleur rendement de travail, d'établir

des salaires, des heures et des conditions de

travail qui rendent justice à tous.

2.02 Coopération

L'Employeur s'engage à traiter ses salariés avec |

considération et le Syndicat s'engage à favori-

ser la discipline et à encourager les salariés à

fournir un travail loyal et honnête.
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2.03

2.04

2.05

Affichaged'avis 

L'Employeur convient de coopérer avec le Syndi-

cat en mettant à sa disposition un tableau pour

y afficher des avis d'assemblées du Syndicat.

Tout autre avis doit être soumis à l'Employeur

ne peut être affiché sans l'autorisation de

celui-ci. Une copie de tout avis est transmise

à l'Employeur par le Syndicat avant l'affichage

Le Syndicat ou ses représentants ne font sur leW

lieux du travail aucune distribution de circu-

laire ou autres imprimés, sauf avec la permis-

sion de l'Employeur.

Aucune renonciation aux droits ou aux
 

obligations

Rien dans cette convention ne doit être inter- ;

prété comme une renonciation à quelque droéit

ou obligation de l'Employeur, des salariés ou

du Syndicat, en vertu d'aucune loi applicable, |

présente ou future, fédérale, provinciale ou

municipale.

Validité

Toute disposition de cette conventionqui est

à l'encontre de toute loi, ordonnance d'ordre

fédéral, provincial ou münicipal, est non ave-

nue mais n'affecte pas d'autant la validité des}

autres dispositions de telle convention. Toute

telle disposition qui est ou devient non avenue

est révisée pour la rendre conforme.

4



ARTICLE

ARTICLE

2.06

3.00

3.01

3.02

3.03

4.00

4.01

Interprétation
 

Les annexes ci-jointes font partie intégrante

de cette convention. Les dispositions de cette

convention sont lues et interprétées dans leur

ensemble.

SECURITE DE L'EMPLOYEUR ET DES SALARIES

Le salarié ne doit par concurrencer son Em-

ployeur en exerçant son métier pour le compte

d'un client ou d'un autre Employeur couvert

ou non par la présente convention.

Le salarié qui manque aux dispositions de la

clause 3.01 peut être sujet à des mesures dis-

ciplinaires de l'Employeur.

Droits de la direction
 

Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction de

l'Employeur ue diriger e: de conduire ses affai-

Tres d'une façon qui n'est pas incompatible avec

les dispositions de la convention, de maintenir

l'ordre, la discipline et le rendement.

SECURITE SYNDICALE

Tout salarié à l'emploi de l'Employeur, au mo-

ment de la signature de la convention, doit,

comme condition de maintien de son emploi, adhé-

rer et demeurer membre en règle du Syndicat,

pour toute la durée de la convention et, en

conséquence, l'Employeur est tenu de ne garder

à son emploi que des salariés membres en règle

du Syndicat.

«../5



Tout nouveau salarié doit, comme condition de

maintient de son emploi, adhérer au Syndicat

dans les quinze (15) jours de son embauchage et

en demeurer membre en règle pour la durée de

la convention et, en conséquence, l'Employeur

est tenu de ne garder à son emploi que des sala-

riés membres en règle du Syndicat.

 

L'Employeur prélève sur les salaires de tous

les salariés assujettis à la présente conven-

tion et ayant trente (30) jours d'emploi, la

cotisation syndicale régulièrement adoptée par

Le pourcentage déterminé pour la contribution

syndicale est fixé par le Syndicat et 1'Em-

ployeur doit être avisé au moins trente (30)

jours à l'avance du changement de ce pourcen-

L'Employeur remet au Syndicat, au cours du mois

suivant, l'argent ainsi perçu et il transmet

en même temps une liste indiquant le nom de cha-

que salarié ainsi que le montant perçu de cha-

4.02

ARTICLE 5.00 RETENUE SYNDICALE

5.01

le Syndicat.

5.02

tage.

5.03

cun d'eux.

5.04 Le Syndicat peut poursuivre l'Employeur devant

les tribunaux civils pour toute réclamation ayant

trait à la contribution syndicale, ceci si les

contributions n'ont pas été perçues par le

trésorier du Syndicat, quinze (15) jours après

la date de la remise fixée dans la convention

collective et tout retard porte intérêt de six

pourcent (6%) l'an.



ARTICLE 6.00 REPRESENTANTS DU SYNDICAT
 

6.01

6.02

6.03

Le Syndicat peut désigner un délégué d'atelier

dans l'établissement, à condition que son nom |

soit communiqué, par écrit, à l'Employeur. Ce

délégué peut s'absenter temporairement de son

travail pour accomplir les fonctions suivantes,

à l'intérieur de l'entreprise, savoir:

1) Accompagner un salarié pour la présentation

d'un grief suivant la clause 17.01, paragra

phe a) de la présente convention;

2) Participer à une entrevue qui est fixée par

l'Employeur. Toutefois, si l'entrevue a

liéu en dehors des heures de .travail, elle

est sans rémunération.

Le délégué d'atelier et les officiers du syndi-B

cat peuvent s'absenter sans solde de leur tra-

vail pour accomplir leurs fonctions syndicales

en dehors de l'entreprise.

Cependant, un seul salarié à la fois peut s'ab-

senter pour vaquer à de telles activités syndi-

cales et il doit, au préalable, avoir la permis

sion de l'Employeur au moins cinq (5) jours à

l'avance, à moins de force majeure ou urgence.

Si le Syndicat requiert les services d'un con-

seiller technique, l'Employeur s'engage, à la

demande du Syndicat à reconnaître ce conseiller

technique et à le recevoir dans ses bureaux sur

Tendez-vous, pour les négociations et le règle- ;

ment des griefs, comme représentant du Syndicat

A

eo od?



ARTICLE

6.04

7.00

Tout salarié appelé à rencontrer l'Employeur

ou ses représentants peut être accompagné d'un [

représentant syndical lors de cette rencontre.

ANCIENNETE 2
 

7.01

7.02

7.03

7.04

Définition

Aux fins de cette convention, l'ancienneté d'un Æ

salarié signifie la durée de ses services con- |

tinus pour l'Employeur, conformément aux clauses

qui suivent.

Période d'essai
 

Pour acquérir le droit d'ancienneté, un salarié
i
i

doit d'abord compléter une période d'essai de

soixante (60) jours ouvrables pour l'Employeur. |

|
Après cette période, le salarié devient régulier §

et son ancienneté est calculée rétroactivement ;

{

à la date de son embauchage. |
al i

Droit du salarié à l'essai
 

Le salarié à l'essai jouit des droits et autres

privilèges prévus à la présente convention. Il

ne peut cependant présenter aucun grief s'il

est congédié, transféré ou mis À pied au cours

de cette période d'essai.

Accumulation de l'ancienneté
 

Le salarié régulier continue d'accumuler son

ancienneté dans les cas suivants:

../8



7.05

b)

c)

d)

e)

les samedis, les dimanches, les jours de

fête chômés et payés et les jours de congé

annuel.

absence pour accident de travail ou mala-

die ne dépassant pas un (1) an.

une mise à pied n'excédant pas douze (12)

mois.

une suspension pour raisons disciplinaires

de moins de quinze (15) jours de calendrier.

remplacement d'un salarié dans un autre

département.

Conservation de l'ancienneté

Le salarié régulier conserve son ancienneté

dans les cas suivants:

a)

b)

c)

d)

lorsqu'il est absent de son travail avec

1'autorisation de son Employeur.

absence pour accident de travail, pour la

durée de un (1) an aprés. le délai prévu au

paragraphe 7.04 b).

en cas de suspension pour des raisons dis-

ciplinaires, lorsque ladite suspension dé-

passe quinze (15) jours de calendrier.

Dans ce cas, le service continu est mainte-

nu à compter de la date de la suspension.

remplacement d'un salarié dans un autre dé-

partement.

.../9

 



7.06 Perte de l'ancienneté
 

Le salarié régulier perd son ancienneté dans les

cas suivants:

a) lorsqu'il quitte volontairement l'Employeur.

b) s'il est congédié pour juste cause;

.c) mise à pied excédant douze (12) mois;

d) absence de son travail pendant plus de trois

(3) jours ouvrables consécutifs sans donner

avis ou sans excuse raisonnable;

e) refus ou négligence du salarié mis'à pied

de reprendre le travail dans les sept n

jours de calendrier de son rappel par 1'Em-

ployeur. Le rappel se fait par lettre re-

commandée expédiée à la dernière adresse

connue du salarié.

f) absence pour accident ou maladie dépassant #)

douze (12) mois. © .Dans les cas d'accident |

du travail ou de maladie industrielle, la

perte d'ancienneté n'a lieu que si l'absen-

ce dépasse vingt-quatre (24) mois. Toute-

fois, l'Employeur peut prolonger ces délais

en informant le Syndicat et l'employé par

lettre.

7.07 Application de l'ancienneté

Dans le cas de promotion, de déplacement, de

transfert, de mise à pied et de réembauchage,

l'Employeur convient d'accorder la préférence

au salarié qualifié et capable de remplir les

exigences normalement requises par la tâche et

qui a le plus d'ancienneté.

No



7.08

7.09

7.10

-10-

Fonctions non couvertes
 

Dans les cas de promotion à une fonction non couverte

par la convention, une période d'essai loyal de quatre-

vingt-dix (90) jours et accordée au candidat; si pen-

dant la période d'essai ou a son expiration, il est

constaté par l'Employeur que le salarié n'a pas la

compétence ou les aptitudes voulues pour remplir cette

dite fonction ou si le salarié le désire, l'Employeur

peut le retourner à son ancien poste et l'employé peut,

sans préjudice, reprendre l'ancien poste qu'il occupait

avant sa promotion, avec les mêmes avantages et dans

les mêmes conditions qu'il était au moment de son

transfert.

Retour dans l'unité de négociation
 

Un salarié qui revient dans l'unité de négociation a

droit à l'anciemneté calculée d'après sa période de

service continu pour l'Employeur.

Liste d'ancierneté

Les parties à la présente convention reconnaissent

qu'une liste de 1l'anciemmeté a été préparée par

l'Employeur et elle est acceptée pour les fins des

présentes, cette liste étant ammexée à la convention

pour en faire partie comme amexe "B”.

Par la suite, l'Employeur s'engage à fournir au

Syndicat, le quinze (15) janvier de chaque amée, ume

liste complète de ses salariés couverts par la conven-

tion en indiquant la classification, l'ancienneté et le

salaire de chaque salarié au trente-et-un (31) décembre

précédent.
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L'Employeur peut inviter tout salarié a assister, sans

rémmération, à des cours de perfectiomement, apres

les heures de travail. Le Syndicat convient d'inciter

ses membres à assister aux cours de perfectionnement.

 

Les classifications et salaires minimaux de tous les

salariés sont ceux qui apparaissent à l'amexe “A” de

ARTICLE 8,00 PERFECTIONNEMENT

8.01

ARTICLE 9.00 SALATRES

9.01

la présente convention.

9.02 Les taux de salaire supérieurs a ceux de la présente

convention ne peuvent être diminués. Toutefois, dans

le cas d'un salarié qui, en raison de son âge, de son

état de santé ou pour toutes autres raisons particulie-

res, est incapable de continuer d'accomplir sa tâche

normalement, l'Emploveur et le Syndicat peuvent, par

entente mutuelle, établir un taux de salaire différent

de celui qui figure a l'échelle des salaires de la

présente convention.



9.03

9.04

9.05

ARTICLE 10.00

10.01

10.02

-12-

Un salarié qui est mis à pied ne peut être réen-

gagé à un taux de salaire inférieur à celui

qu'il a au moment de telle mise à pied, à moins

qu'une période de un (1) an se soit écoulée

depuis.

Il est interdit, en convenant d'un salaire plus

élevé que celui fixé dans la présente convention

de stipuler que le supplément peut servir à ac-

quitter tous montant dû par l'Employeur pour du

travail supplémentaire.

Le salarié qui, sur demande de l'Employeur,

exécute un travail d'une catégorie inférieure

à celle de sa classification, ne doit pas subir Æ

de diminution de salaire. Cela ne s'applique

pas aux cas de mutation prévus à l'article

7.07.

HEURES DE TRAVAIL

La semaine normale de travail pour tous les

salariés est de quarante (40) heures, répar-

ties du lundi au vendredi inclusivement de

8:00 heures à midi et de 1:00 heures à 5:00

heures.

L'Employeur accorde une période de repos de

quinze (15) minutes l'avant-midi et de quinze

(15) minutes l'après-midi à tous ses salariés.

./13
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10.03

10.04

10,05

10.06

-13-

Protection de la semaine régulière de travail

Si l'Employeur, pour raison de manque de travail

ou autre motif, diminue ses activités, il pro-

cède par mise à pied en tenant compte de l'an-

cienneté du salarié et non en diminuant le nom-

bre d'heures de la semaine normale.

Garantie de travail
 

Tout salarié rémunéré sur la base de taux ho-

raire reçoit une rémunération quotidienne mini-

male équivalant au nombre d'heures ouvrables

depuis son arrivée à l'établissement jusqu'à

la fin de sa journée normale de travail. Tou-

tefois, cette clause ne s'applique pas aux sur-

numéraires et aux temporaires.

Rappel au travail

Tout salarié rappelé au travail après les heu-

res régulières de travail, sans en avoir été

avisé avant de quitter son travail de jour, re-

çoit un minimum de paie équivalant à deux heures

et demie (23) de travail à temps et demi, mais

si la base de temps supplémentaire applicable,

est un montant payable supérieur à deux heures

etdemie (21) à temps et demi, le plus haut des

deux montants est payé au salarié.

Semaine d'avis

L'employeur qui veut se libérer des services

d'un salarié en cas de fermeture d'un départe-

ment doit lui donner une semaine d'avis. Si

1'Employeur ne donne pas un tel avis d'une (1)

> .../14



10.07

10.08

10.09

-14-

semaine, ce salarié peut réclamer l'équivalent

de son salaire régulier pour une semaine ré-

gulière de travail. De même, le salarié qui

veut quitter son emploi doit donner une (1)

semaine d'avis à moins d'entente contraire avec

l'Employeur. Nonobstant ce qui précède, le sa-

larié mis à pied pour manque temporaire de tra-

vail ou le salarié suspendu pour mesure disci-

plinaire ou congédié pour cause ou qui n'a pas

terminé sa période d'essai n'a pas droit à cet-

te semaine d'avis.

Répartition du travail supplémentaire

Le travail supplémentaire est volontaire. Ce-

pendant, l'Employeur peut faire travailler en

temps supplémentaire qui il veut, quand il le

veut et pour la période de temps qu'il désire.

Si un travail particulier doit être poursuivi

en continuité avec les heures normales, il doit

être offert au salarié qui a déjà commencé tel

travail.

Rémunération du travail supplémentaire

Tout travail supplémentaire, en dehors des

limites de la semaine régulière de travail est

rémunéré au taux régulier majoré de sa moitié

excepté lorsque le paragraphe 10.09 prévoit un

autre taux.

Tout travail supplémentaire exécuté le diman-

che et les fêtes chômées est rémunéré au taux

double;

© ee /13
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Tout salarié qui travaille avec un véhicule mmi d'un

radio-téléphone doit se rapporter au bureau de sa

région après la visite de chaque client ainsi que pour

la pause-café. Pour les véhicules non munis de radio-

téléphone, le salarié recevra les instructions de

1'Employeur avant son départ pour le travail.

Durant les heures régulières de travail, les persomnes

ne faisant pas partie de l'unité d'accréditation

peuvent accomplir des tâches normalement exécutées par

des salariés inclus dans l'unité d'accréditation, en

autant que ceci n'entraîne pas directement de mise à

pied ou d'empêcher le rappel au travail.

 

10.10 Présence sur la route

10.11

ARTICLE 11.00 ACCIDENTS DE TRAVAIL

11.01 L'Employeur paie à tout salarié accidenté au travail:

a) le salaire perdu lors de sa journée même de l'acci-

dent ;

b) les heures prises durant sa journée de travail s'il

doit quitter l'atelier pour des visites faites et exi-

gées par l'Emploveur ou le médecin pour lesquelles la

Commission des Accidents de Travail ne verse aucune

compensation, jusqu'à un maximum de une demie (Ly2)

journée par accident. Toutefois, le salarié devra se

présenter à son employeur une attestation médicale

justifiant cette absence;
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Cependant, pour qu'un salarié ait droit aux

bénéfices susmentionnés, il faut que cet acci-

dent soit conforme à l'article 3, paragraphe 1

et b) de la Loi des Accidents du Travail du

 

Québec.

ARTICLE 12.00 DISTRIBUTION DE LA PAIE

12.01 Le salaire est payable une fois par semaine,

en monnaie légale du Canada ou par chèque, avec

formule en français. Les détails suivants doi-

vent être communiqués avec le salaire:

l.- Les nom et prénom du salarié;

2.- La date de la période de vraie;

3.- Le taux de salaire;

4.- Le temps supplémentaire; |

5.- Les déductions consenties par le salarié |
ou permises par la loi; 3

6.- Le montant payé; |

La paie est distribuée à toutes les semaines,

le jeudi avant-midi, pour la semaine finissant

le samedi suivant.

ARTICLE 13.00 CONGES STATUTAIRES

13.01 Les fêtes chômées et payées sont les suivantes:

1.- Le Jour de l'An;

2.- Le 2 janvier;

3.- Le Lundi de Pâques;

4.- La Saint-Jean Baptiste;

5.- La Confédération; »
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13.02

13.03

13.04

-17-

6.- La Fête du Travail;

7:- L'Action de Grâces:

8.- La Veille de Noël;

9.- Le Jour ‘de Noël ;

10.- Le 26 décembre;

11.- La Veille du Jour de l'An; -

12.- Quatre (4) autres congés mobiles pour
les salariés ayant un (1) an de servi-
ce ou plus et sujets aux conditions et
modalités déterminées dans la clause
13.05.

Si l'un des jours ci-dessus énumérés :tombe

sur un des jours non-ouvrables, il peut tre

payé ou reporté au premier jour ouvrable sui-

vant après entente entre l'Employeur et le

Syndicat.

Sous réserve de la clause 13.04, tout salarié

reçoit pour une fêt- chômée mentionnée à la

ciause 13.01 une gratification équivalente à

son gain pour une journée régulière de travail. §

Tout arrêté en conseil, ordonnance ou loi fé-

dérale, provinciale ou municipale qui trans-

porte la célébration de l'un ou l'autre de

ces congés chômés et payés susmentionnés s'ap-

plique de droit.

Ne doit recevoir pour aucun des jours de congés

énumérés au paragraphe 13.01, une paie de congé

statutaire, tout salarié qui:

a) est absent, sans permission, du travail

la veille ou le lendemain dudit jour de

congé, bien que requis de travailler par

sa cédule normale de travail;

 



13.05

ARTICLE 18.80

14.01

14.02

b)

-18-

pour n'importe quelle autre raison, est absent de son

travail pendant trente (30) jours de calendrier précédant

ledit jour de congé; In

Les congés mobiles peuvent être pris en tout temps au cours

d'une année, sauf la veille ou le lendemain d'un jour

chômé et payé énuméré à la clause 13.01. Cependant,

l'Employeur ne peut être tenu de laisser partir plus d'un

(1) salarié à la fois, celui ayant le plus d'ancienneté

ayant priorité sur un autre salarié ayant moins d'ancienneté.

Le salarié doit donner un avis de vingt- quatre (24) heures

al ‘Employeur.

Tous les congés mobiles non utilisés sont payés au salarié

à son taux de salaire effectif au plus tard le 31 décembre

suivant l'année de référence.

_CONGES ANNUELS

‘ Droit au congé

Tout salarié régi par la présente convention a droit,

s'il a moins d'une (1) année de service continu au premier

(ler) mai, À un congé dont la durée est déterminée à raison

d'un (1) jour par mois de travail sans quela durée

totale du congé exigible excède deux (2) semaines.

Tout salarié régi par la présente convention ayant une (1)

année et plus de service continu au premier (1ér) mai,

a droit à un congé d'une durée minimale de deux (2)

semaines, rémunérées de la façon suivante: Un (1) chèque

de paie par semaine de vacances prise.

« .../19
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Tout salarié régi par la présente convention

ayant quatre ($) ans et plus de service continu

au premier (ler) mai, a droit à un congé d'une

durée minimale de trois (3) semaines, rémmnérées

de la façon suivante: Un (1) chèque de paie par semaine
de vacances prise.

Indemnités de congé
 

Le salarié qui a droit à moins de deux (2) se-

maines de vacances reçoit pour son congé une

indemnité équivalente à quatre pourcent (4%)

de son salaire gagné pendant la période donnant

droit au congé. 0)

9

YA, wid.
o

Cette indemnité est portée à 7% dans le cas

de la clause 14.02 et de 6% dans le cas de la clause

14:03 ; un chèque pour chaque semaine de vacances.

Salaire gagné

Au sens du présent article, le salaire gagné

comprend tout montant payé par l'Employeur au

salarié durant la période donnant droit au

congé.

Période de congé
 

A moins d'entente contraire entre un salarié

et son Employeur, les semaines de congés annuel

sont prises de la façon suivante:

a) les deux premières semaines se prennent

entre le premier juin et le premier sep-

tembre suivant la fin de l'année donnant

droit au congé;



14.08

14.09

14.10

14,11 a)

b)

14.12
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b) la troisiëme semaine est prise en dehors de la pé-

riode prévue au paragraphe 14.08 a) ci-dessus et la da-

te est déterminée apres entente avec l'Emploveur, selon

l'ordre d'anciemeté.

La date des vacances de chaque salarié est déterminée

par entente entre le salarié et l'Employeur, selon

l'ordre d'anciemeté.

L'Employeur ne peut être tenu de laisser partir en

congé plus d'un (1) salarié à la fois par département.

Date du paiement

Avant son départ pour vacances, le salarié doit

recevoir l'indemité due pour la période de congé.

Les salariés qui ont droit à des vacances prement leur

deux (2) premières semaines de vacances au cours de la

période comprise entre le 15 juin et le premier septem-

bre à moins d'entente avec l'Employeur pour les prendre

à une autre période.

Le choix de la date de prise de vacances s'effectue

avant le 15 juin et doit être affiché.

Congé obligatoire

Il est interdit a l'Employeur de remplacer par une

indermité compensatrice le congé armuæl prescrit par

le présent article.
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Résiliation du contrat de travail
 

Si un salarié quitte le service de l'Employeur,

s'il est congédié ou mis à pied, il a droit aux

bénéfices de vacances accumulées jusqu'à la dat

de son départ, conformément au présent article.

Si une des fêtes chômées et payées survient

pendant la période de congé annuel d'un salarié |

cette journée ou ces journées lui sont remises

par un ou des congés additionnels ou lui sont

payées à taux simple après entente avec l'En-

ployeur.

Un salarié victime d'un accident ou d'une ma-

ladie et non guéri avant le début de la périé*

de choisie pour son congé, peut le prendre à

une autre date, après entente avec l'Enployeur KR

ABSENCES POUR DEVOIRS SOCIAUX

Tout salarié qui a acquis son ancienneté a

droit, sans perte de salaire, aux congés

suivants:

a) lors du décés de son conjoint ou de son

enfant: jusqu'à concurrence de cinq (5)

jours à partir du décès jusqu'à'la date

des funérailles inclusivement; ces cinq

(5) jours seront payables s‘'ils coincident

avec des jours ouvrables où le salarié

aurait normalement été au travail durant

les heures régulières;



b)

c)

d)

e)
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lors du décés d'un frére, d'une soeur, du

père, de la mère, du beau-père ou de la

belle-mère: jusqu'à concurrence de trois

(3) jours à partir du décès jusqu'à la date

des funérailles inclusivement; ces trois

(3) jours seront payables s'ils coincident

avec des jours ouvrables où le salarié

auraît normalement été au travail durant

les heures régulières;

lors du décès du beau-frère, de la belle-

soeur: jusqu'à concurrence de deux (2)

jours à partir du décès jusqu'à la date

des funérailles inclusivement; ces deux

(2) jours seront payables s'ils coincident

avec des jours ouvrables oùle salarié |

aurait normalement Été au travail durant

les heures régulières;

lors du décès du grand-père, de la grand-

mère du salarié ou de son conjoint, le

jour des funérailles; cette journée sera

payable si elle coincide avec un jour

ouvrable où le salarié aurait normalement

été au travail durant les heures régulières

lors du mariage d'un enfant du salarié;

le jour de l'événement; cette journée sera

payable si elle coincide avec un jour ou-

vrable où le salarié aurait normalement

Été au travail durant les heures régulières

../23
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ASSURANCE- GROUPE

Les parties conviennent de maintenir un plan

d'assurance-groupe pour la durée de la pré-

sente convention. L'Employeur paie cinquante

pourcent '(50$) de la prime totale; la contri-

bution mensuelle de l'Employeur ne peut dépas-

ser $15.00 par employé.

L'Employeur ne pourra procéder à aucune modi-

fication au plan d'assurance-groupe sans le

consentement écrit du Syndicat.

REGLEMENT DES GRIEFS

Première étape
 

Pour la soumission d'un grief, le salarié

concerné, seul ou accompagné d'un représen-

tant syndical, ou d'un délégué d'atelier, ou

Je Syndicat, soumet ledit grief, par écrit,

à l'Employeur dans les trente (30) jours ou-

vrables de la naissance dudit grief ou de

la connaissance des événements qui y ont

donné lieu.

Deuxième étape

Si l'Employeur ne rend pas sa décision écrite

dans les cinq (5) jours ouvrables de la sou-

mission du grief ou, si le Syndicat n'accepte

#

pas la décision de l'Employeur, l'une ou l'au-

tre des parties peut recourir à l'arbitrage

(article 18.00)

../25

3 a
= les



17.03

17.04

17.05

ARTICLE 18.00

18.01

[SN oo

-25-

Grief collectif
 

Lorsque plusieurs griefs individuels et de mê-

me nature sont soulevés, ils peuvent l'être |

par un écrit commun et ils peuvent être traités

ensemble afin de simplifier la procédure et

éviter des répétitions.

Entente

Tout règlement à intervenir à la suite de grief

doit faire l'objet d'une entente entre l'En-

ployeur et le Syndicat. Il est convenu que

cette entente lie les deux parties en cause.

Renséignements
 

Pour faciliter le travail des représentants

syndicaux, l'Employeur convient de leur four-

nir toute information ou document concernant =

1'application de la convention. a

ARBITRAGE

Arbitrage, troisième étape

1.- A défaut d'entente écrite ou si le Syndicat

n'est pas satisfait de la décision de 1'Em-

ployeur, le Syndicat peut, par un avis écrit,

référer le grief à l'arbitrage dans les soixan-

te (60) jours ouvrables suivant le dernier délai

mentionné au paragraphe 17.02.

2.- Les parties peuvent s'entendre sur le

choix d'un arbitre; à défaut d'entente, l'ar-

bitre est nommé selon les dispositions du Code-

du Travail.
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3.- La partie qui fait la demande d'un arbitre

au Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre,

doit informer par écrit et promptement l'autre

partie.

Pouvoirs de l'arbitre

1.- L'arbitre est le maitre de la procédure.

Il entend et apprécie la preuve avec équité et

bonne conscience. Il a le pouvoir, soit de

confirmer, soit d'annuler la décision de l'En-

ployeur non conforme aux dispositions de la

convention. Il peut rendre toute décision né-

cessaire pour remédier au préjudice subi par

une partie ou par tout salarié à la suite d'une

violation de la convention.

2.- Dans le cas de mesures disciplinaires, l'ai

bitre a le pouvoir de:

a) maintenir, annuler ou modifier la décision

‘de l'Employeur ou y substituer toute déci-

sion jugée équitable;

b) réinstaller le salarié dans ses droits et

ordonner le remboursement de l'équivalent

du salaire et des autres avantages pécuniers

dont l'a privé la mesure disciplinaire. Si

le salarié a travaillé ailleurs au cours de

la période de la mesure disciplinaire, le

salaire ainsi gagné peut être déduit

127
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c) rendre toute décision équitable dans les

circonstances.

3.- Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à

décider de griefs au sens du Code du Travail.

L'arbitre n'a cependant pas le pouvoir d'ajou-

ter, de soustraire ou d'amender aucune disposi- |

tion de cette convention.

Renseignements

Au cours de toute discussion sur un grief ou

lors de l'audition devant l'arbitre, l'En-

ployeur convient de fournir tout renseignement

pertinent au litige.

Témoin-plaignant

Lorsque la présence d'un plaignant ou d'un té-

moin est requise à l'audition du grief devant

l'arbitre, l'Employeur doit le libérer pour la

durée de l'audition.

Sentence arbitrale

1.- La décision de l'arbitre est finale et lie

les deux (2) parties à cette convention, de même

que tout salarié qui y est assujetti.

2.- a) La décision de l'arbitre doit être con-

muniquée par écrit, aux parties, dans

les soixante (60) jours qui suivent

l'audition du grief, sauf dans les

cas de congédiement ou de suspension où

elle doit être dans les trente (30) |

jours.
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b) Cependant, les parties peuvent, de con’

sentement par écrit remis à l'arbitre,

prolonger lesdits délais. De plus la «Æ

cision de l'arbitre n'est pas annulée

pour la seule raison qu'elle est rendu:

après l'expiration du délai imparti ou

prolongé.

Frais et honoraires d'arbitrage

L'Employeur d'une part et le Syndicat d'autre

part, assument leurs propres frais d'arbitra-

ge; les deux parties défraient à parts égales

les honoraires et dépenses de l'arbitre.

SANCTIONS

Si l'employeur désire sévir contre un salarié,

il doit d'abord le réprimander, ensuite le

suspendre avant de le renvoyer, sauf:s'il

s'agit d'une raison qui justifie une suspension |

ou un congédiement immédiat.

Après douze (12) môis, lesdites mentions au

dossier d'un salarié ne peuvent être invoquées.

contre lui, à condition toutefois qu'il n'y ait

pas eu d'offense similaire au cours de ces

douzes (12) mois.

Tout congédiement, toute suspension, imposé par

l'Employeur peut faire l'objet d'un grief selon

la procédure prévue à la convention.
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Dans ce cas de mesure disciplinaire, l'Employeur

a le fardeau de la preuve en arbitrage et l'ar-

bitre a tous les pouvoirs nécessaires pour or-

donner, dans le cas d'un salarié congédié ou

suspendu, la réinstallation au travail avec ou

sans compensation pour le salaire perdu, main-

tenir la décision de l'Employeur ou décider --

d'une sanction moins sévère qui lui paraît juste

et équitable et, dans tout autre grief, l'arbi-

tre pourra conf!rmer, annuler ou amender l'acte

de 1'Employeur ou trouver une solution au grief.

DISPOSITIONS DIVERSES

Dépenses de voyage
 

Lorsqu'un salarié doit, pour son travail, se

rendre en dehors de la région de son travail

habituel, il a droit pour ses repas, sur pré-

sentation de pièces justificatives, aux mon-

tants suivants:

- Déjeûner: $3.40

- Dîner : $7..00

- Souper : $-7-. 00

Tout salarié quine pourra présenter une pièce .

Justificative, aura droit à-la moitié des sommes

mentionnées précédemment .

Frais de chambre: sur- présentation-de pléces Justifi-
“NET a -- -. -

catives à unprix raisonnable. .

MESURES DE SECURITE - BIEN-ETRE - HYGIENE

Principe général |

I1 incombe 3 1'Employeur de prendre et observer

les mesures prévues par les lois de la province

et les réglements passés en vertu d'icelles de

...130
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même que toutes les autres mesures appropriées

pour assurer la sécurité, l'hygiène et le bien-

être des salariés.

Uniformes - équipements spéciaux

L'Employeur fournit gratuitement aux salariés, à

partir du ler mai de chaque année, quatre (4) pantalons,

six (6) chemises et uné (1) paire de bottes, et à tous

les vingt-quatre (24) mois un veston d'été et un veston

d'hiver.

Unmaximum de 45.00$ sera ‘accordé annuellement (ler mai)
pour les bottes. ;

Travail dangereux
 

Aucun salarié n'est requis d'opérer ou d'utili-

ser quelque machine, outil ou autre équipement

qui ne soit pas en état d'être utilisé avec

sécurité jusqu'à ce que cette machine, outil ou  
autre équipement ne soit pas remis en état nor-

 

mal d'opération.

 

Accessoires de sécurité |
 

 

£

Les véhicules et l'équipement doivent être munis

 

d'appareils et accessoires de sécurité- requis

par la Loi. Les salariés doivent rapporter inm-

 

médiatement toutes les défectuosités des véhicu-

 

les et de l'équipement.

Accident de travail

Lorsqu'un salarié se blesse sur les lieux de

l'Employeur, il est secouru et aidé aussitôt

que l'Employeur en est avisé sinon tout salarié,

sans autorisation au préalable d'un contremaître

ou de la gérance, peut faire tout le nécessaire

 

pour aider le blessé et même le transporter

avec un véhicule de l'Employeur chez un médecin

ou à l'hôpital, sans aucune perte de salaire.
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L'Employeur doit rembourser les frais additionnels de

transport. Si l'état du blessé l'exige, ce demier

doit être transporté a l'hôpital dans une ambulance aux

frais de l'Employeur.

SOUS-CONTRAT

L'Employeur peut confier par sous-contrat, l'exécution

d'une partie quelconque du travail régi par l'accrédi-

tation syndicale en autant que ce sous-contrat n'en-

traîne pas de mise à pied, ou d'empêcher le rappel au

travail, ou le congédiement de salariés de l'Employeur

ou ne restreint pas la juridiction de l'accréditation

syndicale.

GREVE - LOCK-OUT

Le Syndicat et l'Employeur s'engagent, pour la durée de

la convention, à ne recourir a aucune grêve ou contre-

grêve.

DUREE DF LA CONVENTION

La présente convention est en vigueur rétroactivement

au ler janvier 1985 et demeure en vigueur jusqu'au 31

décembre 1986.

Nonobstant ce qui précède, à partir de l'expiration de

la convention collective jusqu'à la signature de la

nouvelle convention, les dispositions de la convention

demeurent en vigueur et sont appliquées sans préjudice

à toutes stipulations contraires de la future convetion

collective sauf s'il y a greve ou lock-out.



CC

EN FOI DE QUOI, les parties contractantes ont apposé

leur signature ci-dessous par l'entremise de leurs

représentants dûment autorisés, à Chicoutimi, celçième

jour de. Paras). ...19 q$

OXYGENE QUENROX LIMITEE LE SYNDICAT DES FMPLOYES DE

PROPANE M & M INC. CSD
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Affaire OR-019-09-78
ANNEXE "A"

ACCREDITATION
r

Oxygène Quenrox Limitée

L
EMPLOYEUR

À son établissement situé à:

r 1550, avenue du Pont, Alma

L
ot

. Le Syndicat des employés de Propane M & M
(CSD)

L .
ASSOCIATION REQUÉRANTE

Vu la requête en accréditation déposée par l'association ci-dessus au Bureau du commissaire général du

tavalleseptembre____19_78. pour représenter le groupe de salariés suivant:
rr

Tous les salariés au sens du Code du
travail à l'exception des employés de
bureau, gérants, et ceux exclus nor-
malement par la loi.

CONSIDÉRANTque l'umployeur et l'association sont d'accord sur l‘unité de négociation décrite
ci-après et sur les personnes qu’elle vise;

P

CONSIDÉRANT que l'association représentait plus de 50% des salariés à la date du dépôt de
sa requête; ;

CONSIDÉRANTque toutes les autres dispositions du chapitre Il ont été respectées;

POUR CES MOTIFS ET EN VERTU DES-POUVOIRS QUI ME SONT CONFÉRÉS PAR LE CODE

DU TRAVAIL, J'ACCRÉDITEl'association requérante pour représenter le groupe de salariés suivant:

r.
Tous les salariés au sens du Code du
travail, à l'exception des employés
de bureau, du gérant de l'établisse-
ment, du gérant des ventes et de ceux
normalement exclus par la loi.

“André Côté
Agent d'ac

I

FAITETSIGNÉA Québec Lg 24 octobre 1978
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DU TRAVAIL

Affaire: QR-013-04-78

ANNEXE npn
TT——I.iets

ACCREDITATION
 

Oxygène Quenrox

 

EMPLOYEUR

à son établissement situé ä:

150, St-Ambroise
Chicoutimi-Nord CL iim amen mme
G7G 225 .

ET

Le Syndicat des employés de Propane
M &M (C.S.D.)

ASSOCIATION REQUERANTE

Vu la requête en accréditation déposée par l'assoriation

ci-dessus au Bureau du commissaire général du travail

le 4 avril 1978, pour représenter le groupe de salariés
 

suivant:

"Tous les salariés au sens du Code
du Travail à l'exception des employés
de bureau et ceux exclus normalement
par la Loi," " |

J'ai procédé à l'enquête dans ce dossier et j'ai vérifié  le caractère représentatif de l'association requérante.

L'employeur par l'entremise de Me Lucien Bouchard a fait

des représentations concernant l'unité de négociation

le 12 avril 1978. .
-

 

 

EAU DU COMMISSAIRE GENERAL Dossier: Q-20986-01 ag‘RE



 
 

 
COPIE CONFORME  . 4

| a eu Cetlas”

 

nel2

SERVw . :PAS

_Vpnod

d'accord sur l'unité de négociation. CANE
. nl dCi|

Ei
EU“al . 3

CONSIDERANT qu'un long délai dans cette affaire a &tg >.

accordé.

3

CONSIDERANT que l'employeur n'a pu donner les raisons de

son désaccord sur l'unité de négociation.

on. mpg

CONSIDERANT, qu' il a refusé de signer l'accord sur L'unité

de négociation, sans raison valable.

CONSIDERANT que l'association représentait plus de 50% des

salariés à la’ date du dépôt de sa requête;

CONSIDERANT que toutes les autres dispositions du chapitre

II ont Été respectées;

POUR CES MOTIFS ET EN VERTU DES POUVOIRS QUI ME SONT

CONFERES PAR LE CODE DU TRAVAIL, J'ACCREDITE l'association

requérante pour représenter le groupe de salariés suivant:

v

"Tous les salariés au sens du Code
du Travail, à l'exception des employés
de bureau et du gérant des ventes.”

7 “éan-Louik-Samson
‘ Agent d'accréditation- SECRÉTAIRE

FAIT ET SIGNE A Québec, le 2liéme jour du mois d'août 1978
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ANNEXF, "R

ECHELLE DE SAJAIRES

POUR TOUS LES SALARIES lère arnée 2ieme armée

GE GIS EN EP GS GED MS EE ED ED GL ES ER MD oR ES ES A AD ED

ler janvier 85 ler janvier 86

0 a 3 mois de service 364.428 382.648

4 a 12 mois de service 404 .98$ 425.228

1 a 2 ans de service 421.33$ 442,398

2 ans et plus de service 437.678 459.55$

ee PSG MS er me ee
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ANNEXE °C *

LISTE D'ANCIENNETE

26-10-78TREMBLAY, René

POTVIN, Richard 15-01-79

POTVIN, Gilles 25-10-79

TREMBLAY, Martin 14-10-80

LAFOREST, Clément 27-02-84
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